
Date limite de dépôt : 31 janvier 2025

Pourquoi proposer un appel à projets ?

Appel à
projets 2025
Comité du Nord de la Ligue contre
le Cancer 

Objectif de l’appel à projets :

A travers son appel à projet le Comité du Nord peut aider à financer des actions locales
et étendre son accompagnement aux populations fragilisées et/ou isolées sur le
département du Nord.

Soutenir des actions d’accompagnement des aidants qui accompagnent ou ont
accompagné une personne atteinte de cancer. 

Une attention particulière sera apportée : 
À des projets en faveur de personnes en situation de précarité et plus particulièrement sur
les territoires cités ci-dessus. 

Le soutien financier de la Ligue portera sur l’action et non sur le fonctionnement
administratif de l’Association (en particulier les salaires).

Les associations qui déposent un projet devront nous transmettre un rescrit fiscal.

Attention :

Territoire :

Cet appel à projets est à destination de structures associatives œuvrant sur le département
du Nord. 
Les projets déposés sur les territoires suivants seront favorisés : Avesnois, Cambrésis et
Flandre intérieure. 



Fournir une évaluation et un bilan de l’action : il est obligatoire de nous transmettre un
bilan financier des dépenses de l’action et un bilan opérationnel du projet (renouvellement
ou non).

Pour répondre à cet appel à projets :

Répondre à l’objectif de cet Appel à projets : l’accompagnement des aidants
Le projet doit être déposé par une association
Fournir un rescrit fiscal au Comité du Nord 
Garantir la pérennisation du projet
Construire l’action en agissant avec les partenaires du territoire et en s’appuyant sur
l’existant 
Ne pas demander une aide financière pour le fonctionnement administratif de l’association
(en particulier les salaires)
Les projets faisant apparaitre un co-financement seront retenus en priorité, l'aide
financière ne pourra excéder 50 % du montant total du projet 
Le Comité du Nord ne financera pas d'interventions de troupes de théâtre, si les structures
souhaitent bénéficier de ce type d'intervention nous les invitons à nous contacter
directement.

Constituer un dossier de candidature complet au format imposé :
Le dossier devra être transmis par courrier postal en 2 exemplaires dont un ni relié ni
agrafé et par voie électronique à l'adresse suivante annaelle.reiser@ligue-cancer.net
pour le 31 janvier 2025 inclus (cachet de la poste faisant foi). 
Tout dossier reçu hors délai ne sera pas traité et sera automatiquement refusé 

Critères d’éligibilité du projet :

Un projet ne sollicitant pas de financement peut solliciter un label :
Ce Label comprend : le logo de la Ligue et si besoin la présence d’un membre de l’association sur
votre action.

Le porteur de projet s’engage à :

Faire référence au soutien de la Ligue dans toutes communications liées à l’action (réseaux
sociaux, site internet, affiche, flyer, planning, ...).

Le retrait du dossier type se fait via le site internet ou par mail auprès d’Annaëlle REISER :
annaelle.reiser@ligue-cancer.net 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter :

Contact :
4/6 rue Pierre Dupont
59013 Lille Cedex
03 20 06 06 05
annaelle.reiser@ligue-cancer.net 


